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Annexe C
Réseau routier

Plan d'urbanisme
Règlement 2017-01

BDTQ, 1:20 000, Ministère des Ressources naturelles, Gouvernement du Québec,(2000).

Réseau routier: Adresses Québec 2017
Périmètre d'urbanisation: MRC des Maskoutains 10-298

Sources:

Feuillet (2/2)

Municipalité de
Saint-Bernard-de-MichaudvilleCode Élément d'intérêt

1 Skate-park (Rue des Loisirs)
2 Terrain de balle-molle et patinoire extérieure (Rue de l'École)
3 École aux Quatre-Vents immeuble Saint-Bernard 388 rue principale
4 Salle multifonctionnelle à l'intérieur de l'église 406 rue Principale
5 Bureau municipal et bibliothèque 390 rue principale
6 PROJETÉ - Parc, sentiers pédestres et équipements d'entraînement extérieurs


